
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLY-EN-AUXOIS
SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2019

Membres du Conseil Municipal : 11
Membres en exercice : 10
Membres présents : 7
Membres votants : 8
Membres absents : 3

Le onze octobre deux mil dix-neuf à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la
Mairie, en séance publique, sous la présidence de Mlle Evelyne MONOT, Maire.

Étaient présents : MM.  AUZANNEAU  Gilles,  BAUDOT  Hugues,  LACHOT  Jean-Louis,  PORCHEROT  Robert, Mlle
CHAVONNAND Laëtitia, Mme THIERRY Claire.

Étaient excusés : MM. COMMUNOD Luc, TOMMY-MARTIN François, Mme RACLOT Julie.

Pouvoirs : M. TOMMY-MARTIN François à M. PORCHEROT Robert.
Mme RACLOT Julie à Mme MONOT Evelyne.

Secrétaire de Séance : Mme THIERRY Claire.

RECRUTEMENT D’UN 
AGENT D’ENTRETIEN

34/2019

Afin d'entretenir  les locaux de la commune suite au départ  de Mme Blandine BARRET,
Madame le Maire propose d'embaucher un agent d'entretien.

Elle présente les candidatures reçues.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DÉCIDE de créer un poste d'adjoint technique faisant office d'agent d'entretien des locaux
communaux  du  30  novembre  2019  au  30  novembre  2020  inclus,  à  raison  de  7h00
hebdomadaires annualisées,

- ATTRIBUE à ce poste le grade d’adjoint technique principal de 2ème classe, échelon 1,

- DÉCIDE d'embaucher Mme Simone GRAPIN née le 17 septembre 1960 à Alise-Sainte-
Reine (21) et résidant à Villy-en-Auxois,

- CHARGE Madame le Maire d'établir le contrat de travail,

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  tout  document  et  à  effectuer  toute  démarche
nécessaire en ce sens.

LITIGE EAU AVEC M. 
DIDER LACOMBE

35/2019

Mme  le  Maire  présente  la  réclamation  de  M.  Didier  LACOMBE  concernant  la
consommation inhabituelle de sa facture d’eau n° 2018-001-000106 pour un bâtiment dont le
compteur d’eau ne servait plus depuis plusieurs années, non protégé et inaccessible.

En effet, M. LACOMBE a constaté une grosse fuite d’eau sortant du bâtiment et en a averti
la commune.

M. LACOMBE conteste la facture du fait que, suite à la manœuvre de différentes bouches à
clé du quartier,  celle desservant son compteur n’aurait pas été refermée correctement.

La commune rappelle que tout abonné est responsable de son compteur.

Après discussion avec M. LACOMBE, Mme le Maire propose de faire un geste et de prendre
exceptionnellement à la charge de la commune la moitié de la consommation inhabituelle de
cette facture.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- DÉCIDE de ne facturer à M. Didier LACOMBE que la moitié de la consommation de son
compteur d’eau, soit 916,89 €,

- CHARGE Mme le Maire de faire le nécessaire auprès de la trésorerie.

A  DHÉS      ION         À         U      N     
G      R      O  UP      EME  N      T     D      E     
C  O      MM  AN      D      ES     ET     
A      U  T      O  R      I  SA      TION         D      E     

Vu le Code de la commande public et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5,
Vu l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et des services



S      I  G      N      ER         LES         M  AR      C  HÉ      S     
E  T      /  O      U   ACC      O  RDS  -  CA      DRES         
ET M  A      R  CH      ÉS         
SU  B      S  É  Q      U  E  N      T      S  

36/2019

associés sur le périmètre de la Région Bourgogne Franche-Comté coordonné par le Syndicat
Intercommunal  d’Energie,  d’Equipement  et  d’Environnement  de  la  Nièvre ci-jointe  en
annexe,
L‘acte constitutif a une durée illimitée.

Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement
et d’Environnement de la Nièvre. Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles
prévues par le code de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de
sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres
dans les domaines visés à l’article 2 de l’acte constitutif. Le coordonnateur est également chargé
de  signer  et  de  notifier  les  marchés  ou  accords-cadres  qu’il  passe,  chaque  membre  du
groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de la bonne exécution des marchés. En matière
d’accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le fondement de
l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de sa bonne
exécution. En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et
marchés passés dans le cadre du groupement.

La CAO de groupement sera celle du Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et
d’Environnement de la Nièvre, coordonnateur du groupement

La liste des contrats concernés par ce groupement de commande est annexée à la présente
délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

- ACCEPTE les termes de l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat
d’énergies et des services associés, annexé à la présente délibération,

- AUTORISE  l’adhésion de la commune  de  Villy-en-Auxois en  tant  que  membre  au
groupement de commandes ayant pour objet l’achat  groupé d’énergies  et  des  services
associés,

- AUTORISE Mme le Maire à signer l’acte constitutif du groupement,

- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et
marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune
de  Villy-en-Auxois et ce,  sans distinction de procédures ou de montants lorsque les
dépenses sont inscrites au budget,

- PRÉVOIT dans son budget de s’acquitter de la participation financière prévue par l’acte
constitutif,

- DONNE  mandat  au  Syndicat  Intercommunal  d’Energie,  d’Equipement  et
d’Environnement de la Nièvre pour collecter les données relatives aux sites annexés à la
présente délibération auprès du gestionnaire de réseau.

DEMANDE D’  ADHÉSION   
DE LA COMMUNE DE 
SEIGNY AU SESAM

37/2019

Mme le Maire expose aux conseillers :

-  que  le  Syndicat,  lors  de  sa  réunion  du  Comité  Syndical  du  15/10/2019,  a  répondu
favorablement à la demande d’adhésion de la commune de Seigny (délibération 41.2019-
1706),

- que cette adhésion se fera aux conditions fixées par le SESAM, notamment sans que cela
ne pénalise les communes adhérentes,

- que conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (article
L 5211-18 et suivants) et de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simplification
de  la  coopération  intercommunale,  les  conseils  municipaux  des  communes  adhérentes
doivent se prononcer sur le principe de l’adhésion de cette nouvelle commune conduisant à
l’extension du périmètre syndical.

 Considérant  

-  la  délibération  n°32/2019  du  25/09/2019  de  la  commune  de  Seigny  demandant  son
adhésion au SESAM,  

- que l'adhésion de cette nouvelle commune s'effectue aux conditions fixées par le Comité
syndical sans modifier les conditions de fonctionnement du SESAM, 

- que cette nouvelle commune aura les mêmes droits et devoirs que toutes les collectivités du
Syndicat notamment en matière tarifaire du prix de l'eau et de l’assainissement, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- ÉMET un avis favorable à l'adhésion de la commune de Seigny à compter du 01/01/2020



ou de la date d'effet figurant dans l'arrêté préfectoral qui sera pris. 

BONS D’ACHAT NOËL 2019

38/2019

Suite aux inscriptions au repas de Noël pour les Anciens qui aura lieu le 8 décembre 2019, le
Conseil Municipal décide d'accorder des bons d'achats aux personnes qui ne participeront à
ce repas.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

-  DÉCIDE  de  donner  un  bon  d'achat  d'une  valeur  de  20,00  €  par  personne  valable  à
l'épicerie  de Mme GOBLED de Villy-en-Auxois aux personnes suivantes qui n'ont  pas
participer au repas offert par la commune :

* M. BAILLY Roland
* M. BAUDOT Charles
* Mme BERNAL Suzanne
* M. CUENIN Raymond
* Mme GRANDCHAMP Marie-Louise
* M. GRESILLON Michel
* Mme MÉNESTRIER Jeannette
* M. MÉNESTRIER Joseph
* Mme MEUNIER Bernadette
* Mme PICARD Marie-Thérèse
* M. TOMMY-MARTIN François

QUESTIONS DIVERSES * Noël des enfants
Le Conseil Municipal décide de faire l’Arbre de Noël des enfants e samedi 14 décembre
2019 à 18h00.

* Erables pour le terrain de pétanque
Le Conseil Municipal décide d’acheter trois érables pour faire de l’ombre au terrain de
pétanque.


